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1 Qu’est-ce qu’un FNB?

Un fonds négocié  
en bourse, aussi 
appelé « FNB », est 
un fonds commun  
de placement qui 
peut être acheté ou 
vendu en bourse.

Fonds communs 
de placement

Un portefeuille de titres, 
comme des actions et des 
obligations, géré par des 
professionnels.

+
Bourse

Un lieu où des placements, 
comme des actions, peuvent être 
achetés ou vendus pendant des 
heures d’ouverture définies.

=
FNB

Un FNB est simplement 
un fonds commun de 
placement qui est acheté et 
vendu comme une action.

LE 
SAVIEZ-
VOUS?

Le premier FNB au monde a été créé au Canada en 1990.  
Cela a transformé le secteur des placements et a offert 
aux investisseurs un moyen simple d’accéder à  
différents marchés.
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2 Avantages et risques des FNB
Avant d’acheter un FNB, il est important que les investisseurs se renseignent  
sur les produits proposés afin de s’assurer qu’ils correspondent à leurs objectifs 
et à leur tolérance au risque. Selon les besoins uniques de l’investisseur, il peut 
être souhaitable de consulter un professionnel des placements.

3

Avantages de l’investissement dans des FNB
• Gestion professionnelle : Accès à l’expérience et à l’expertise de gestionnaires  

de placements dans de nombreuses catégories d’actif.

• Diversification : Ils détiennent habituellement un grand nombre de placements, ce  
qui peut réduire le risque.

• Coût peu élevé : En moyenne, les frais associés aux FNB sont moins élevés que ceux  
de fonds communs de placement comparables.

• Taxes : Les FNB peuvent donner lieu à des impôts moins élevés que des fonds communs  
de placement similaires. Veuillez consulter Imposition des fonds négociés en bourse >  
pour de plus amples renseignements.

• Souplesse : Ils peuvent être négociés à tout moment lorsque la bourse est ouverte.

• Transparence : Les placements sont généralement communiqués quotidiennement 
aux investisseurs.

Risques courants
• Risque de marché : Comme les FNB sont des placements, il y aura toujours un risque  

de baisse de la valeur de votre placement.

• Risque lié aux actifs : Bien que la plupart des FNB offrent une diversification, certains 
n’investissent que dans un petit nombre de titres, de secteurs, de régions ou même  
dans un seul titre.

• Risque de négociation : Étant donné que les FNB se négocient en bourse, il pourrait y 
avoir d’autres frais à prendre en considération, comme des commissions ou des écarts.  
N’hésitez jamais à poser des questions et à demander conseil lorsque vous négociez  
des FNB. Veuillez lire le prospectus pour obtenir une description plus détaillée des  
risques associés à un FNB en particulier.

https://www.td.com/ca/fr/gestion-de-placements-td/documents/investor/pdf/solutions/how_ETFs_are_taxed_fr.pdf
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3 Types de FNB
Le style de gestion des FNB est généralement divisé en deux catégories :  
gestion passive et gestion active.

FNB à 
gestion 
passive

Les FNB à gestion passive, aussi appelés 
placements indiciels, cherchent à suivre le 
marché plutôt que de tenter activement de 
le surpasser. Ils ont habituellement un coût 
moins élevé.

FNB à 
gestion 
active

Les FNB à gestion active utilisent l’expertise 
d’un gestionnaire de portefeuille pour 
sélectionner des titres dans le but de 
surpasser le marché. Leur coût est 
habituellement plus élevé.

Les FNB à gestion passive et les FNB à gestion active détiennent différents types de placements et sont segmentés 
de nombreuses façons. 

En voici quelques exemples : 

Actions (Actions)

• Région

• Secteur

• Thème

Obligations

• Région

• Obligations d’État

• Obligations de 
sociétés

Autre

• Une combinaison 
d’actions et 
d’obligations

• Produits de base

• Produits dérivés
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4 Comment acheter
Les FNB sont achetés par l’entremise d’un professionnel des placements en votre nom ou 
vous pouvez les acheter vous-même par l’entremise d’un service de courtage à escompte.  

Exemple d’achat auprès d’un courtier :

1

Investisseur

L’investisseur passe un 
ordre auprès d’un courtier.

2

Courtier

Le courtier entre l’ordre  
à la bourse.

3

Parts de FNB

L’ordre est exécuté et les parts du 
FNB sont livrées à l’investisseur.

5
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Comment investir avec nous

Vous trouverez ci-dessous quelques options pour investir dans des FNB TD au sein de  
la TD. Si vous n’êtes pas un client de la TD ou si vous travaillez déjà avec un professionnel 
des placements, n’hésitez pas à lui poser des questions sur notre gamme de FNB >.

Négoci 
TitresMC TD

Nouvel investisseur? Ou à  
la recherche de FNB sans 
commission?

(Par vous-même)

En savoir plus >

Placements 
directs TD

Le plus important service de 
courtage en ligne au Canada1, 
offrant des outils de recherche et 
des données de recherche sur les 
marchés à l’avant-garde du secteur

(Par vous-même)

1Investor Economics, Retail Brokerage and Distribution Report, printemps 2023

En savoir plus >

Conseiller 
TD

La TD offre une relation individuelle 
avec un conseiller attitré de  
Gestion de patrimoine TD.

(Avec un conseiller)

En savoir plus >

https://www.td.com/ca/fr/gestion-de-placements-td/fonds/solutions/fnb/
https://www.td.com/ca/fr/investir/placement-en-direct/services/negocititres
https://www.td.com/ca/fr/investir/placement-en-direct
https://www.td.com/ca/fr/investir/gestion-de-patrimoine


(0823)

Pour obtenir plus de détails sur les FNB TD, y compris 
des renseignements d’ordre général au sujet des FNB, 
consultez le site td.com/fnb

Suivez Gestion de Placements TD

FNB TD
Les renseignements aux présentes ont été fournis par Gestion de Placements TD Inc. à des fins d’information seulement. Ils proviennent de sources jugées fiables. Ces renseignements n’ont 
pas pour but de fournir des conseils financiers, juridiques, fiscaux ou de placement. Les stratégies fiscales, de placement ou de négociation devraient être étudiées en fonction des objectifs et 
de la tolérance au risque de chacun. Les placements dans les fonds communs de placement et les fonds négociés en bourse (« FNB ») (collectivement, les « Fonds ») peuvent être assortis de 
commissions, de frais de gestion et d’autres frais. Les placements dans les fonds communs de placement peuvent également être assortis de commissions de suivi. Comme les parts de FNB 
sont achetées et vendues sur une bourse au cours du marché, les frais de courtage en réduiront le rendement. Avant d’investir dans les Fonds, veuillez lire l’aperçu du fonds ou le sommaire et 
le prospectus, car ils contiennent des renseignements détaillés sur les placements. Les Fonds ne sont pas assurés par la Société d’assurance-dépôts du Canada ni par un autre organisme public 
d’assurance-dépôts; ils ne sont pas garantis ni assurés. Leur valeur fluctue souvent. Rien ne garantit qu’un fonds du marché monétaire pourra maintenir sa valeur liquidative par part à un montant 
constant ni que le montant entier du placement sera récupéré. Le rendement passé peut ne pas se reproduire. Le rendement d’un fonds indiciel devrait être inférieur à celui de son indice de 
référence. Les investisseurs ne peuvent pas investir directement dans un indice. Les comparaisons aux indices comportent des inconvénients, car les indices sont volatils et présentent d’autres 
caractéristiques importantes qui peuvent être différentes de celles d’un fonds commun de placement en particulier. Les Fonds Mutuels TD et les portefeuilles du Programme de gestion d’actifs TD 
sont gérés par Gestion de Placements TD Inc., une filiale en propriété exclusive de La Banque Toronto-Dominion, et sont offerts par l’entremise de courtiers autorisés. NégociTitresMC TD est un 
service de Placements directs TD, une division de TD Waterhouse Canada Inc., filiale de La Banque Toronto-Dominion. Placements directs TD est une division de TD Waterhouse Canada Inc., 
une filiale de La Banque Toronto-Dominion. Les FNB TD sont gérés par Gestion de Placements TD Inc., filiale en propriété exclusive de La Banque Toronto-Dominion. MD Le logo TD et les autres 
marques de commerce TD sont la propriété de La Banque Toronto-Dominion ou de ses filiales.

https://www.td.com/ca/fr/gestion-de-placements-td/comment-faire/fnb/
https://www.td.com/ca/fr/gestion-de-placements-td/
https://www.linkedin.com/showcase/tdassetmanagement/
https://twitter.com/TDAM_Canada
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